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Chère Madame, Cher Monsieur,  
 

Vous souhaitez accueillir un tuteur dans votre famille et nous vous remercions de la 
confiance que vous nous témoignez. Nos tuteurs sont soigneusement sélectionnés afin de répondre à 
vos attentes. 
Nous nous permettons de vous rappeler nos prestations : 
o sélection et proposition d’un ou plusieurs dossiers de tuteurs, 
o mise en relation avec ces derniers,  
o organisation de l’arrivée de votre tuteur,  
o aide dans le choix des cours de langues si votre tuteur désire suivre des cours de Français 
N’oubliez pas que le dossier complet doit nous être adressé environ 3 mois avant la date envisagée de 
l’arrivée de votre tuteur. 
 
Qu’est -ce qu’un tuteur : 
C’est une personne de 18 à 77 ans qui souhaite intégrer votre famille et réaliser un échange culturel. 
En échange de 15 heures de conversation / cours dans sa langue maternelle, vous la logez dans une 
chambre individuelle et lui offrez la pension complète. 
Cette personne a au minimum le baccalauréat ou équivalent et une expérience dans l’enseignement. 
 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après la liste des documents nécessaires à la 
constitution de votre dossier : 
r le dossier d’inscription pour recevoir un « tuteur » 
r une carte postale représentant votre région ou un plan imprimé via Internet 
r une lettre de présentation de votre famille adressée à votre futur(e) tuteur : décrivez votre famille, vos 
loisirs et expliquez ce que vous attendez du tuteur 
r les conditions générales et d’accueil approuvées 
r les chèques (cotisation et frais d’accueil) 

§ cotisation: 100 € encaissés à réception de votre dossier et non remboursables 
§ frais d’accueil : 240 € pour un accueil d’1 mois, 300 € pour un accueil de 2 mois et 360 € pour 

un accueil de 3 mois 
r 2 enveloppes blanches grand format timbrées à 2,40 € 
r un album photo de votre famille 
 
Remarque : 
Afin que nous puissions enregistrer votre dossier et démarrer les recherches, les chèques correspondant 
aux prestations souhaitées (cotisation et frais d’accueil), à l’ordre de FÉE RÊVÉE, doivent être 
obligatoirement joints. Le chèque de cotisation sera encaissé à réception de votre dossier. Le chèque de 
frais d’accueil sera encaissé à l’arrivée du tuteur dans votre famille. 
 

Nous vous prions de croire, Chère Madame, Cher Monsieur, en l’expression de nos 
sentiments les plus dévoués. 
 
 
        L’Association FÉE RÊVÉE 
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Membre officiel 
 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
POUR RECEVOIR UN « TUTEUR» 

 
 
1. RENSEIGNEMENTS SUR LA FAMILLE 
Adresse : 

Code postal : Ville : 

Téléphone fixe: 

Email : 

 
 PÈRE MÈRE 

Nom 
  

Prénom 
  

Téléphone portable 
  

Âge 
  

Nationalité 
  

Profession 
  

Employeur 
 
 
 

 

Téléphone bureau 
  

Horaires de travail 

 
 
 
 

 

 
 
 

DURÉE SOUHAITÉE DU SÉJOUR DE VOTRE TUTEUR  

À quelle date souhaitez-vous qu’il/ elle arrive* ? ……………………………… 

Durée du séjour : r 1 mois r 2 mois r 3 mois r Autre durée ………………………………………… 

Nous recherchons un tuteur  r anglophone r italophone r germanophone 
 r hispanophone r sinophone r japonophone  
    

 
*Nous vous recommandons de nous retourner votre dossier complet environ 3 mois avant la date d’arrivée 
envisagée.  
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Fumez-vous ? r oui r non 
Parlez-vous une ou plusieurs langues 
étrangères ? 

r oui, précisez : ……………………… 
……….……………………………………
.……………………………..…………… 

r non 

Avez-vous des animaux ? r oui, précisez : ……………… 
……….…………………………… 

r non 

Avez-vous déjà accueilli un tuteur? r oui précisez : ……………… 
……….…………………………… 

r non 

Quels sont vos centres d’intérêts ? ……….……………………….………….…………………….………….…………………… 
……………….…………………………………….………….…………………………………….………….…………………….……… 
……………….…………………………………….………….…………………………………….………….…………………….……… 
 
 

2. RENSEIGNEMENTS SUR LES ENFANTS 
 

Prénom 
    

Date de Naissance  
    

Sexe  
    

Classe 
    

Centres d’intérêt 
    

Niveau d’anglais / 
d’espagnol / d’italien 
(de 1 débutant à 5 courant) 

    

 
L’un de vos enfants a-t-il une allergie, un handicap, ou des difficultés particulières ? 
r Oui  

Si oui, précisez : ………………………………………………………………..……………………… 
………………………………………………………………..…………………………………………….. 

r Non  
 
 
3. INFORMATIONS SUR L’APPARTEMENT OU LA MAISON 
Habitez-vous r une maison r un appartement 
d’une superficie de ………… m2 
 
Nombre de pièces : ………… Nombre de salles de bain : ………… 
r Jardin r Lave-vaisselle 
r Lave-linge r Accès Internet 
r Piscine  

 
• Précisions sur la chambre individuelle du tuteur: 
Dimensions : …………m2 
r lit simple  r lit double 
r salle de bain privée r salle de bain à partager avec les enfants 
r lecteur CD  r lecteur DVD 
r télévision  r radio 
r bureau  r téléphone 
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• Situation géographique :  
Vous habitez :  r une grande ville r la périphérie urbaine r une petite ville r un village r à la campagne 

Ville importante la plus proche : …………………… Distance : ………… 

Gare la plus proche : …………………… Aéroport le plus proche : …………………… 

Arrêt de bus le plus proche : …………………… Arrêt de métro / RERR le plus proche : …………………… 

Combien de temps faut-il en transports en commun pour se rendre au centre ville ? …………………… 

Moyen(s) de transport mis à la disposition du tuteur 
r Vélo   r Scooter 
r Voiture  
 
Décrivez l’endroit où vous vivez (ligne et arrêt de bus / métro / RER / train le plus proche, cinéma, centres 
sportifs, de loisirs, aménagements proches, commerces, écoles dispensant des cours de français …) : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
4. PROFIL RECHERCHÉ DU TUTEUR 
 
Autoriserez-vous le tuteur à fumer ? r non r oui dehors et hors de la présence des enfants 
 r oui dans sa chambre r oui dans la maison hors de la présence des 

enfants 
 
Acceptez vous une personne végétarienne ? r non r oui 
 
Quel est selon vous le tuteur idéal (qualités personnelles, centres d’intérêt, motivation, etc ….) 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Accepteriez-vous un tuteur avec niveau de français basique r non r oui 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Le tuteur pourra-t-il : 
Utiliser votre voiture pour son usage personnel r non r oui, avec limites …………………. 
Utiliser le téléphone? r non r oui, avec limites …………………. 
Avoir un accès Internet? r non r oui, avec limites …………………. 
Bénéficier de toutes les commodités de la maison?  r non r oui, avec limites …………………. 
Participer aux activités de la famille ?  r non r oui, avec limites …………………. 
Accompagner la famille en vacances ?  r non r oui, avec limites …………………. 
Inviter des amis / membres de la famille?  r non r oui, avec limites …………………. 
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5. PLANNING DES COURS DU TUTEUR 
 
Mettre une croix dans les cases appropriées 
 

Pour les enfants Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

9h – 10h        

10h – 11h        

11h – 12h        

12h – 13h        

13h – 14h        

14h – 15h        

15h – 16h        

16h – 17h        

17h – 18h        

18h – 19h        

19h – 20h        

 
Pour les adultes Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

9h – 10h        

10h – 11h        

11h – 12h        

12h – 13h        

13h – 14h        

14h – 15h        

15h – 16h        

16h – 17h        

17h – 18h        

18h – 19h        

19h – 20h        

 
 
Nous reconnaissons avoir pris connaissance de toutes les conditions formulées dans les documents ci-joints. 
Nous certifions que toutes les informations portées ci-dessus sont exactes. 
 
Date : 
Signature (père) :       Signature (mère) : 
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Membre officiel 
 

 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
ET D’ACCUEIL D’UN TUTEUR 

 

LE SÉJOUR DU TUTEUR AU SEIN D’UNE FAMILLE : UN ÉCHANGE CULTUREL 
Vous désirez accueillir au sein de votre famille un tuteur pour quelques semaines. 
Cela vous engage à le recevoir comme un membre de la famille et à favoriser son immersion dans la 
culture française. En échange, le tuteur dispensera à votre famille (enfants et / ou adultes) 15 heures de 
cours / conversation dans sa langue maternelle selon l’emploi du temps que vous avez fourni lors de 
votre inscription. 
 
LES AVANTAGES D’UN TUTEUR 

 Le tuteur étranger est une personne dynamique, motivée et responsable : il souhaite le plus 
rapidement possible s’intégrer à votre famille et s’immerger dans la culture française. Sachant qu’il 
restera quelques semaines dans votre famille, il s’attachera à vos enfants et à votre famille. 

 Le tuteur donnera 15 heures de cours de conversation par semaine selon l’emploi du temps que vous 
lui proposez. Les cours donnés seront principalement basés sur des jeux, chansons et conversation 
orale. 

 
VOS ENGAGEMENTS 

 Vous vous engagez à privilégier l’échange culturel et à l’aider dans son intégration. 
 Lorsqu’un ou plusieurs candidats vous seront proposés, vous informerez l’Association Fée rêvée de 

votre choix sous 48 heures. 
 Vous offrirez au tuteur une chambre individuelle propre et confortable dans votre foyer ou à 

quelques mètres de votre logement. Le tuteur aura les clés de la maison. 
 Vous lui offrirez tous ses repas que vous devrez prendre dans la mesure du possible en famille. Si 

vous êtes absents, vous prendrez soin de lui laisser de quoi se nourrir à tous les repas. 
 Vous lui laisserez un à deux jours de libre par semaine ainsi qu’au minimum un week-end par mois. 

Il ne travaillera pas les jours fériés. 
 Vous l’accueillerez à son arrivée à la gare ou à l’aéroport. En cas d’impossibilité de votre part, les 

frais de taxi seront à votre charge. 
 Le tuteur n’accomplira de tâches ménagères. En revanche, il pourra vous rendre service (mettre la 

table, vider le lave-vaisselle, etc …) 
 Si vous autorisez votre tuteur à conduire votre véhicule, n’oubliez pas de le déclarer auprès de 

votre assureur. Il vous appartient d’informer le tuteur des conditions de votre assurance. 
 Vous l’aiderez à s’inscrire à des cours de français le cas échéant. Ses frais de cours de langues sont 

à sa charge 
 Les frais de déplacement du tuteur (transports en commun, essence du véhicule, péage et parking le 

cas échéant) sont à sa charge. 
 Vous l’aiderez à se repérer le plus rapidement possible dans votre ville : se diriger dans la ville, 

savoir où prendre les différents moyens de transport. Les frais de déplacement du tuteur (trajet 
depuis son pays, transports en commun, etc …) sont à sa charge. 

 Vous lui laisserez possibilité de laver et repasser son linge. 
 Soyez très discret : ne rentrez jamais dans sa chambre sans son accord. 
 Les enfants ne seront en aucun cas sous la responsabilité du tuteur, un adulte responsable devra être 

présent lors des cours donnés par le tuteur aux enfants ne pouvant se garder seuls. 
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 Il faudra au tuteur quelques jours pour s’adapter à vos coutumes et à la nourriture française et dans 
les premières semaines le tuteur peut avoir le mal du pays. Aidez-le à surmonter sa mélancolie. En 
cas de difficulté n’hésitez pas à en informer l’Association. 

 Donnez-lui un maximum d’informations à l’oral et par écrit sur les habitudes de votre famille et 
également de vos enfants. 

 
Attention : il ne s’agit en aucun cas d’un Au pair : le tuteur n’a pas la responsabilité de la garde de vos 
enfants, l’entretien de la maison, la cuisine des repas pour la famille, etc …. 
 
ENGAGEMENTS DE FÉE RÊVÉE 

 L’Association s’engage à sélectionner rigoureusement le ou les candidats susceptibles de répondre 
aux attentes de la famille. Néanmoins, l’Association n’est pas responsable en cas d’informations 
erronées transmises par les candidats. 

 L’Association s’engage à présenter un ou plusieurs candidats à la famille selon les attentes de la 
famille et les disponibilités des tuteurs. 

 L’Association s’engage à accompagner la famille d’accueil dans les démarches administratives. 
Remarque : l’Association ne peut en aucun cas être tenue responsable de la non obtention du visa 
du tuteur le cas échéant ainsi que du retard des différents services administratifs 

 L’Association s’engage à effectuer le suivi du tuteur 
 L’Association s’engage à conseiller le tuteur et la famille afin de faciliter l’intégration du tuteur. 

 
COTISATION / FRAIS D’ACCUEIL 

 Afin de pouvoir bénéficier de ses services, les familles souhaitant accueillir un tuteur verseront une 
cotisation à l’Association Fée rêvée  valable 12 mois et des frais d’accueil en fonction de la durée 
d’accueil. Elle est renouvelable à chaque date anniversaire 

 Les frais d’accueil comprennent : 
§ l’étude du profil de la personne dont la famille a besoin, 
§ la présentation d’un ou plusieurs dossiers de candidats 
§ la mise en contact avec nos candidats, 
§ la confirmation du placement du candidat, 
§ le suivi pendant le séjour du tuteur. 

 
ANNULATION 

 La cotisation n’est en aucun cas remboursables. 
 Avant toute proposition de l’Association Fée rêvée, la famille pourra prétendre au remboursement 

des frais d’accueil après demande écrite. 
 Les frais d’accueil restent acquis de plein droit à l’Association Fée rêvée si la famille se désiste ou 

annule son engagement après avoir pris contact avec un candidat. 
 Si l’Association ou la famille ne trouve aucun candidat intéressé par les offres de la famille, cette 

dernière a la possibilité d’annuler sa demande ou de la reporter à une date ultérieure, 
 Un désistement en cours d’accueil ne peut en aucun cas entraîner un remboursement, même partiel 

des frais d’accueil. 
 Dans le cas où le tuteur quitte votre famille avant la fin du premier mois et que vous aviez demandé 

un accueil de 2 mois et plus, l’Association fera le maximum pour vous proposer un nouveau tuteur 
couvrant la période non effectuée. Si vous refusez tout autre candidat, vous ne pourrez prétendre à 
aucun remboursement. 
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 L’Association se réserve le droit de : 
 rejeter la demande d’inscription d’une famille sans avoir à en donner les motifs, 
 interrompre ses services sans que la famille puisse prétendre à un remboursement même partiel 
des frais d’accueil pour les motifs suivants : 
§ plaintes répétées de tuteurs, 
§ conditions d’accueil différentes de celles énoncées dans le dossier, 
§ dépassement important du nombre d’heures de tutorat, 
§ problème ou mésentente familiale se répercutant sur l’accueil du tuteur, 
§ tâches similaires à celles demandées à une personne Au pair (garde d’enfants ou tâches 

ménagères, etc …) 
§ renvoi abusif d’un tuteur sans préavis, 

 Vous vous engagez, le cas échéant, à garder le tuteur à son domicile jusqu’à ce qu’une autre famille 
puisse l’accueillir. L’Association Fée rêvée organisera les modalités de son départ dans les plus 
brefs délais. 

 Si vous décidez de vous séparer de votre tuteur en cas de mauvaise communication ou de conflit, un 
préavis de 2 semaines minimum est exigé. Pendant cette période, le tuteur continuera à dispenser 
ses leçons. 

 
CONDITIONS GÉNÉRALES 

 Bien que tous les efforts soient faits pour garantir le respect d’intégrité et de fiabilité des candidats, 
l’Association ne serait être tenue, ni en partie ni en totalité, responsable en cas de pertes, dépenses, 
dommages ou inconvénients causés à la famille d’accueil ou à toute autre personne, résultant d’une 
défaillance d’un candidat dans l’exécution de sa tâche. 

 En aucune circonstance, la responsabilité de l’Association ne pourra être mise en cause. 
L’Association agit exclusivement en tant qu’agent et donc seule la famille d’accueil est responsable 
de toutes les obligations légales. L’Association ne pourra être tenue pour responsable de tout 
désagrément lié au niveau de français du candidat. 

 L’Association ne pourra être tenue responsable dans le cas où le tuteur ne pourrait arriver à la date 
souhaitée, ou si le séjour devait être écourté pour quelque raison que ce soit. 

 L’Association ne sera en aucun cas responsable des manquements de la famille ou des conflits entre 
les deux parties. 

 
 
Nous soussignés ..............................................................................................................................  
certifions avoir pris connaissance des conditions générales et d’accueil d’un tuteur, les avoir comprises 
et les respecter intégralement et sans réserve. 
 
Nous autorisons l’Association Fée rêvée  à communiquer toutes les informations contenues dans notre 
dossier (y compris les photos) à son partenaire local ainsi qu’à toute candidature potentielle. 
 
L’Association Fée rêvée se dégage de toute responsabilité quant aux éventuels pertes, dépenses et 
dommages occasionnés par le tuteur. 
  
Date : 
Signature des deux parents précédée de la mention manuscrite « Lu et Approuvé » 
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